
RO-LEN MANAGEMENT 

RÈGLEMENTS DE LA PISCINE 
 

1- Le bracelet d’identité doit être porté pour accéder à la piscine et faciliter l’identification 

des résidents de notre complexe. Si vous le perdez, vous devrez payer pour en obtenir un 

autre. 

2- Une vérification du port du bracelet peut être effectuée en tout temps durant les heures 

d’ouverture de la piscine.  

3- DROGUE ET ALCOOL sont formellement interdits; les personnes intoxiquées n’ont pas 

accès à la piscine et seront expulsées. 

4- Seulement les bouteilles d’eau sont acceptées. Aucune nourriture et/ou collation n’est 

acceptée. 

5- Les personnes doivent mettre une serviette sur leurs chaises et ne pas porter de 

chaussures sur leurs chaises. 

6- SE RINCER À LA DOUCHE EST OBLIGATOIRE AVANT D’ENTRER DANS LA PISCINE 

(RÈGLEMENT DU COMTÉ DE BROWARD); LE SAVON ET LE SHAMPOING SONT INTERDITS 

DANS LA DOUCHE. 

7- Les cheveux longs doivent être attachés. 

8- Les personnes qui mettent de l’huile et/ou crème à bronzer doivent obligatoirement 

prendre une douche avant d’aller dans la piscine. 

9- Les nouilles et les ceintures flottantes sont acceptées. 

10- Les animaux, les ballons et autres jouets sont interdits à la piscine. 

11- Les parents ont la responsabilité de superviser leurs enfants en tout temps et les enfants 

de 14 ans et moins doivent être obligatoirement accompagnés d’un adulte. 

12- Il est interdit d’uriner dans la piscine; les enfants qui portent des couches doivent porter 

une couche spéciale pour la baignade. Les adultes portant une couche, ne peuvent pas 

entrer dans la piscine. 

13- Il est interdit de plonger et/ou de sauter dans la piscine; il est également interdit de courir 

autour de la piscine. 

14- Le câble dans la piscine ne doit pas être déplacé; il est interdit de le manipuler (s’assoir 

dessus et/ou de le tirer). 

15- Il est interdit de se moucher et/ou de cracher dans la piscine ou autour de celle-ci. 

16- TOUTE PERSONNE QUI NE RESPECTE PAS LES RÈGLEMENTS DE LA PISCINE SERA PRIÉE 

DE QUITTER LES LIEUX.  DANS LE CAS D’UN REFUS D’OBTEMPÉRER, CE SONT LES FORCES 

DE L’ORDRE D’HALLANDALE QUI SERONT APPELÉES. 
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